
 
 

Arrêté n° AR 2024_019 
 

Développement Territorial 
Prescrivant l'enquête publique unique  

 pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes 
Conques-Marcillac, les abrogations des Cartes Communales de Grand-Vabre, Mouret et Saint-Félix-de-

Lunel et la mise en place de Périmètres Délimités des Abords (PDA) 
 

 
Le Président de la Communauté de Communes Conques-Marcillac,  
 
- Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-19 et L.153-20 ; 
- Vu le code de l’environnement et notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants ; 
- Vu le code du patrimoine et notamment les articles L621-31 et suivants et R621-92 et suivants ; 
- Vu le décret n°2011-2018 du 29 septembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 

opérations susceptibles d'affecter l'environnement ; 
- Vu l'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête 

publique mentionné à l'article R123-11 du code de l'environnement ; 
- Vu l’ordonnance du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la 

participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement ; 

- Vu l’ordonnance du 26 janvier 2017, relative à l’autorisation environnementale ; 
- Vu le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information et la 

participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’environnement ; 

- Vu la délibération en date du 01 décembre 2004 du Conseil municipal de Mouret, approuvant la carte 
communale de la commune ;  

- Vu la délibération en date du 13 août 2002 du Conseil municipal de Saint-Félix-de-Lunel, approuvant la 
carte communale de la commune ;  

- Vu la délibération en date du 26 mars 2003 du Conseil municipal de Grand-Vabre, approuvant la carte 
communale de la commune ;  

- Vu la délibération en date du 18 juin 2007 du Conseil municipal de Grand-Vabre, approuvant la première 
révision de la carte communale de la commune ;  

- Vu la délibération en date du 09 mai 2014 du Conseil municipal de Grand-Vabre, approuvant la 
deuxième révision de la carte communale de la commune ;  

- Vu la délibération n°02/018/2019 en date du 18 mars 2019 du conseil communautaire, ayant prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Conques-
Marcillac, selon les termes des articles L.153-11 et suivants du code de l’urbanisme ; 

- Vu la délibération n°02/019/2019 en date du 18 mars 2019 du conseil communautaire, ayant approuvé 
la charte de gouvernance mise en place dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du territoire ; 

- Vu les débats relatifs aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) tenus au sein des conseils municipaux des communes-membres ; 

- Vu la délibération n°04/039/2022 en date du 31 mai 2022 du conseil communautaire transcrivant le débat 
relatif au Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal ; 
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